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P R O J E T  D E  L O I
portant approbation de l’Accord complémentaire entre l’Etat du 
Grand-Duché de Luxembourg et l’Organisation européenne des 
brevets concernant l’inviolabilité des archives de l’Organisa-
tion européenne des brevets, fait à Luxembourg, le 5 mars 2018

* * *

AVIS DU CONSEIL D’ETAT
(12.6.2018)

Par dépêche du 24 avril 2018, le Premier ministre, ministre d’État, a soumis à l’avis du Conseil 
d’État le projet de loi sous objet qui a été élaboré par le ministre des Affaires étrangères et 
européennes.

Au texte du projet de loi proprement dit étaient joints un exposé des motifs, un commentaire de 
l’article unique, une fiche d’évaluation d’impact, une fiche financière ainsi que le texte de l’Accord 
complémentaire entre l’État du Grand-Duché de Luxembourg et l’Organisation européenne des brevets 
concernant l’inviolabilité des archives de l’Organisation européenne des brevets, fait à Luxembourg, 
le 5 mars 2018.

*

EXAMEN DE L’ARTICLE UNIQUE

L’article unique du projet de loi sous examen qui a pour objet l’approbation de l’Accord précité 
n’appelle pas d’observation de la part du Conseil d’État quant au fond.

Ainsi délibéré en séance plénière et adopté à l’unanimité des 19 votants, le 12 juin 2018.

 Le Secrétaire général, Le Président, 
 Marc BESCH Georges WIVENES
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